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ARTICLE 20

Supprimer l’alinéa 6.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’instauration d’un tel « cadre national des formations » apparaît en contradiction avec la 
philosophie d’autonomie des établissements développée dans les précédents alinéas du même 
article. L’autonomie et l’accréditation des établissements visent à permettre à ces derniers de 
développer une logique d’innovation pédagogique. Un cadre national des formations viendrait 
stériliser cette possibilité d’innovation au détriment des étudiants.


